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En 1999, Microsoft a déposé un brevet pour une meilleure gestion des droits d'auteurs (on va dire pour se mettre les puissances du multimédia un peu plus dans la poche...).





"Globalement, un fichier musical ne pourra être chargé en mémoire que si le logiciel qui le lit est sécurisé. L'ouverture simultanée d'une application non sécurisée videra automatiquement la mémoire, interdisant alors l'accès aux données. Plus fort, les informations seront cryptées avant d'être envoyées à la mémoire afin d'interdire leur accès en clair. Enfin, l'utilisateur - du moins la machine utilisée - sera soumis à une authentification indispensable pour accéder aux fichiers numérisés. Authentification renforcée par l'usage d'une horloge sécurisée qui interdirait la modification des droits limités dans le temps."





S'ajoute à celà des fonctions intégrées au matériel (BIOS) pour empêcher le démarrage d'OS "ne respectant pas les droits d'auteurs".





Et bien voilà, ce brevet vient d'être accepté le 11 décembre dernier.


Bref, que du bonheur...





On devrait déposer un brevet pour empecher le démarrage des OS non-libres ;-).





Merci à SVM pour l'info.

Aller plus loin


	
L'info sur le site de SVM
(5 clics)


	
Le brevet Microsoft
(6 clics)
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